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Nostalgie de l’été 

Difficile de sourire quand on veut pleurer 

Difficile de lui dire adieu, quand on veut le garder 

On est toujours triste de le voir s’en aller 

Quand autant de plaisirs nous donnait cet été 

Claude Marcel Breault 



Le mot du Maire 

 

Chères Néewilleroises, chers Néewillerois, 

 

Le 1er septembre est un grand jour pour la plupart de nos enfants, de leurs parents et 
probablement aussi de leurs grands-parents. C’est le jour de la rentrée des classes. 

Après quelques semaines de calme et de repos, nous entrons dans une période d’activité 
où nos occupations seront à nouveau rythmées par la montre et le calendrier … le calen-
drier scolaire en l’occurrence ! 

Mais pour cette année 2015, notre école communale vit un nouveau tournant. En effet, 
l’Inspection Académique de Strasbourg a décidé, en date du 7 avril dernier, de fermer 
une classe sur le Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) de Scheibenhard / 
Néewiller. 

Crée en 1991 à la demande de la commune de Scheibenhard, le regroupement pédago-
gique permettait d’accueillir 120 à 130 enfants et ainsi maintenir cinq classes sur les 
deux villages. Il a également permis d’éviter des classes à trois niveaux, voire des 
classes uniques, qui présentent des inconvénients certains sur le plan de la qualité pé-
dagogique. 

C’est ainsi que près d’un quart de siècle durant, nous avions deux classes de maternelles 
et trois classes élémentaires. 

Aujourd’hui, la donne a changé, la démographie a évolué, la population infantile a bais-
sé, la carte scolaire varie d’une année à l’autre, les classes bilingues de Lauterbourg et 
Seltz séduisent de plus en plus de parents. 

Aussi, pour pouvoir maintenir cinq classes sur un regroupement pédagogique inter-
communal, il faut scolariser un minimum de 104 enfants. Ce nombre, nous ne l’attei-
gnons plus depuis deux ans. La fermeture de classe nous menaçait déjà pour la rentrée 
scolaire 2014/2015. Mais, la commune de Scheibenhard venait de construire une nou-
velle école et il aurait été inapproprié de l’inaugurer en février en annonçant une ferme-
ture de classe pour septembre. 

Mais le sursis qui nous avait été accordé n’était que de courte durée. Ainsi, dès cette 
rentrée scolaire, les 78 élèves que compte encore notre RPI seront répartis en quatre 
classes : la maternelle et le CM1/CM2 à Scheibenhard, le CP/CE1 et le CE2 à Néewiller. 

Cette nouvelle répartition a fait l’objet d’une longue réflexion avant d’être définiti-
vement approuvée au mois d’avril dernier par les conseillers municipaux, les représen-
tants des parents d’élèves et le personnel enseignant des deux communes. Notre classe 
de maternelle, ne répondant pas aux normes d’accessibilité pour les enfants à mobilités 
réduites, sera aménagée pour  accueillir la bibliothèque. 

Malgré cette réorganisation, je suis confiant que nos enfants s’adapteront rapidement 
au nouveau fonctionnement de leur école pour y acquérir les premiers outils de la con-
naissance, mais aussi apprendre les valeurs humaines essentielles et plus particulière-
ment les valeurs de la République : liberté, égalité, fraternité, et j’y ajouterai, tolérance ! 

Car, parce qu’elle joue un rôle primordial dans l’enfance et dans la construction du ci-
toyen de demain, l’école demeure et doit demeurer un espace privilégié d’échange, de 
dialogue et d’amitié. 

C’est ainsi, que je m’associe à mon conseil municipal pour souhaiter à notre personnel 
enseignant que la réussite accompagne leur dévouement. 

Benoît Baumann 



  

 
M. Albert Heintz a fêté son 80ème anniversaire le 07 juillet 2015     

à cette occasion 
le Maire Benoît Baumann,  

l’Adjointe Monique Lichteblau 

et le  conseiller  

Jean-Marie Muller, ont félicité 

le jubilaire en lui offrant le 

cadeau de circonstance au nom 

de la municipalité.    

 

 

Mme Maria Martin a fêté son 90ème anniversaire  le 20 juillet 2015 

l’Adjointe Monique Lichteblau 

accompagnée des élus 

Madeleine Fritz et  

Norbert Wolff 

ont félicité Mme Martin 

en lui offrant le cadeau 

de circonstance au nom 

de la municipalité. 

Anniversaires septembre 
 
Mme. STEMPFER Hortense 86 ans le 06/09 
  
 Mme ZERR Anne 72 ans le 09/09 
 
 M. MASTIO Raymond 81 ans le 13/09 
 
 M.KLEIN Wendelin 76 ans le 27/09 
 
M.MASTIO Michel  70 ans le 30/09  
Les personnes qui ne souhaitent  pas  figurer dans  les rubriques anniversaires  sont priées  d’informer  le secrétariat de  la mairie. 



Décès 

  Mme Elisabeth Mastio 

87 ans   

le 25 juin 2015 à Saverne 

 

 

 l’adresse du nouveau site ENFANCE-JEUNESSE  

 de la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin. 

www.animation-fdmjcalsace-ccpr.com 

Naissances 

le 10 juillet 2015 Rosalie  

fille de Markus Kuntz et de Meyerer Svenja 

le 04 août 2015 Justus fils  

de Neumann Ulrich et de Fretz Stephanie 

 

 

 

 

Accompagner les jeunes de 16 à 25 ans vers l’autonomie 

Tous les jeunes situés en Alsace du Nord peuvent bénéficier des services de la 

Mission Locale dès lors qu’ils en ressentent le besoin dans leur recherche d’em-

ploi, de formation, ou de toute difficulté qu’ils rencontrent pour accéder à leur 

autonomie. 

L’action de la Mission Locale repose sur 2 règles fondamentales : l’accompagne-

ment global sur toutes les facettes de la vie du jeune et le suivi personnalisé 

par un référent unique. 

Contacts: tél. 03 88 067 067-  

messagerie: contact@mlalsacenord.fr 

http://entreprends-ton-avenir.fr/
mailto:contact@mlalsacenord.fr


PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL de NEEWILLER/L. 

Séance du 18/08/2015 

1. -  Création d’un poste d’adjoint administratif 1ère classe 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, décide à l’unanimité : 

- La création d’un emploi permanent d’Adjoint administratif 1ère classe à temps non complet, 

à raison de 23 h 30, à compter du 1er septembre 2015 pour les fonctions d’agent adminis-

tratif. 

2 . -  Dérogations pour l’accessibilité des E.R.P. 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité, d’autoriser le maire à déposer les 

demandes d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée pour les ERP, Ecole, Eglise et 

Mairie-Salle Polyvalente, ainsi que des demandes de dérogation pour l’accessibilité des 

E.R.P, notamment :  

- A l’école : rampe d’accès extérieur à l’arrière de la salle- A l’église : stationnement handica-

pé à l’arrière de l’église avec signalement à l’entrée principale et cheminement vers la porte 

latérale. 

3 -  Décompte de charges 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’accepter le décompte des charges pour d' un 

logement du presbytère, pour la période du 1/01/2015 au 30/06/2015 :  

4.  - Droit de préemption urbain 

Le maire informe le conseil municipal que dans le cadre des délégations qu’il lui a 

consenties, notamment en matière de Droit de Préemption Urbain, il n’a pas préempté 

pour les terrains : 

- Section1 parcelles 85   

- Section 17 parcelle 330 

- Section 2 parcelle 394/15  

5. – Avenant pour la dématérialisation des actes budgétaires 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des 

actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie règle-

mentaire du code général des collectivités locales ;  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1, L3131-

1 et L 4141-1 : 

Considérant que la commune souhaite s’engager dans la dématérialisation de la transmis-

sion de ses actes soumis au contrôle de légalité à la préfecture,  

Le Conseil Municipal de Néewiller/L, après avoir délibéré,  

décide de procéder à la télétransmission des actes budgétaires au contrôle de légalité 

donne son accord pour que le maire signe l’avenant au contrat d’adhésion pour la télétrans-

mission des actes budgétaires soumis au contrôle de légalité de la Préfecture de Strasbourg 

donne son accord pour que le maire signe le contrat d’adhésion aux services CDC FAST 

pour la télétransmission des actes budgétaires soumis au contrôle de légalité 

Adopté à l’unanimité 

L’intégralité du P.V  peut être consulté au tableau d’affichage de la mairie. 



 

   

Travaux de rénovation de la salle polyvalente 

du 11 mai au 12 juin 2015. 

Ont été réalisé le renforcement de la charpente, 

isolation et insonorisation de la salle, 

éclairage et  peinture. 



Le sommeil bien dormir, bien vivre 

Cycle de conférences 

JEUDI 24/09 Le sommeil : bien dormir, bien vivre 

JEUDI 01/10 Sommeil : les écrans néfastes ? 

JEUDI 08/10 Sommeil et apnées du sommeil 

JEUDI 15/10 Le sommeil & les plantes médicinales 

Conférences ouvertes à tous et en accès libre. Début des conférences : 19h00 

CINEMA DE LAUTERBOURG Salle conférence Allée des Cygnes 67630 LAUTERBOURG 

RENSEIGNEMENTS Médiathèque de Seltz mediatheque@ville-seltz.fr 03.88.05.59.39 

Inscription sur la liste électorale générale :  

En raison du report de la date des élections régionales au 6 et 13 décembre 2015, le légi-

slateur a décidé de mettre en place une procédure exceptionnelle de révision de la 

liste électorale générale.  

Les personnes de nationalité française domiciliées dans la commune, qui ne 

sont pas encore inscrites sur la liste électorale, peuvent en faire la demande auprès du 

secrétariat de la mairie avant le 30 septembre 2015.   Dépôt du formulaire Cerfa n° 

12669*01 disponible en mairie ou sur internet, avec une copie de la pièce d’identité et 

d’un justificatif de domicile (facture…). 

Pour les jeunes français atteignant leur majorité, les informations seront transmises par 

l’INSEE. Il est cependant conseillé de vérifier à la mairie si les informations ont bien été 

reçues, (possible fin septembre par téléphone ou par mail, coordonnées ci-dessus) 

Pour tout renseignement adressez vous à la mairie.  Attention ! Les personnes qui ne 

sont pas inscrites avant le 30 septembre 2015 ne pourront pas voter à Néewiller/L., aux 

élections régionales de  2015. 

DECHETERIE - REPRISE DES RADIOGRAPHIES 

 

Il est donc possible de rapporter les radiographies usagées à la  

déchèterie de  Lauterbourg, où une urne est mise à disposition 

pour la collecte. 

La déchetterie de Wintzenbach n’accepte pas les radiographies 

usagées. 

 

mailto:mediatheque@ville-seltz.fr


L'école de Néewiller/L. organise sa deuxième bourse enfant,  

vêtements, jouets, puériculture 

 Le 4 octobre 2015 de 13h00 à 17h00 salle polyvalente Neewiller/L. 

10€ la table 

Découvrez des vêtements et accessoires à des prix imbattables   

 Buvette et petite restauration sur place 

Renseignements et inscriptions au : 06.26.28.22.80 ou 06.11.45.35.82 

ou par e-mail : aurelie.herr@sfr.fr ou rebecca.dick@sfr.fr 

Clôture des inscriptions : le 13 septembre 2015 

PORTES OUVERTES MJC NEEWILLER 

  Dimanche 06 septembre 2015 dans la salle polyvalente . 

  Apéritif et restauration sur place à midi. 

  Programme de la matinée: 

10h00 Promenade ou Initiation à la marche Nordique  

et marche sportive. 

       

10h00-12h00 Ping-Pong 

 

  

 

     

 10h30 

Démonstration de danse country par les Mothern Dancer’s 

 

  Pour tous renseignements contacter  le 06 19 97 22 34 

  

            dimanche 27 septembre 2015 apéritif de la chorale 

                  à la salle polyvalente après la messe. 



REPRISE DES ACTIVITES MJC NEEWILLER 

 

                     Lundi            1er septembre Marche Nordique a  18h30 

                     Mercredi   30 septembre   Gymnastique a  19h30 

                     Jeudi           10 septembre   Danse Orientale a   18h15 

                     Vendredi    11 septembre   Gi Qonq a   09h00  

    

   Il n’y aura plus de Badminton cette saison 

 

Les après-midi récréatifs du mardi 

reprendrons le 22 septembre 2015  

à partir de 13h30. 

 

A louer à Néewiller-près-Lauterbourg  

à compter du 15 octobre 2015 

petite maison individuelle de 70m²,  

cour, grand garage, 

chauffage central individuel au gaz. 

Loyer mensuel: 450€ + charges 

Tél.: après 20h00: 03 88 54 68 36 

 

Assistante maternelle agrée 

cherche à garder un enfant 

d’âge indifférent 

à partir de septembre / octobre 2015 

tél. 03 88 94 89 22 

Deutsche Rentenversicherung 

Carsat Alsace-Moselle 

permanence le: 

15.09.2015  

LAUTERBOURG Ancienne Douane 

2, rue du Général Mittelhauser 

Tél : 03 68 33 88 00 



Merci aux habitants qui par leur 

initiative 

contribuent à embellir et fleurir 

les lieux publics dans la commune. 

Le Ce pe Roi des champignons d’automne Seigneur de nos fore ts  
et de nos assiettes. 

La fin de l'e te  et l'automne sont les saisons de cueillette de champignons le Ce pe Roi des 
champignons d’automne Seigneur de nos fore ts et de nos assiettes. 
 Le ce pe pousse dans les sous-bois, talus, sentiers et sous les feuillus de che nes et de cha tai-
gniers, il est en osmose avec les racines des arbres. Les ce pes de France appartiennent au 
genre « Boletus »,  tous sont d’excellents comestibles avec une chair blanche et savoureuse. 
Comment déguster ces merveilles de la nature : le plus simplement du monde.   

 en simple poêlée, persillée ou non 

 en garniture pour les plats de viande rouge, gibiers, (coquilles St Jacques  rôties aux cèpes, dos 
de turbot poêlé aux cèpes, cailles farcies aux cèpes, rôti de biche sauce bordelaise aux cèpes, 
risotto aux cèpes etc. etc.) 

 marié avec des œufs, cuisinés de toutes les manières, en omelette, mollets,  
 brouillés ou cocotte 

 avec des pâtes, un risotto ou bien en carpaccio en terrine ou en marinade. 
 Hâtez-vous de profitez de ce goûteux champignon sauvage et pour le consommer plus long-

temps vous pouvez le sécher, le conserver dans de l’huile d’olive, le réduire en poudre ou le 
congeler pour donner un air de fête à vos plats d’hiver. 

 VENTE de POULETS FERMIERS 

à commander du 19/09 au 03/10/2015 

Ferme Claude Arnold 

tél. 03 88 94 84 29 

port. 06 63 24 72 34 



  
   OUVERTURE de la MAIRIE 

 Lundi de 09h00-11h30  13h30-19h00 

Mercredi 14h00-18h00 

 Jeudi 08h00-11h30  13h30-18h00 

 les permanences  

     du maire lundi de 17h00-19h00 

          de l’adjointe jeudi de 10h00-11h00 

             tél: 03 88 94 81 11 - fax 03 88 94 68 09    

   messagerie: neewiller@wanadoo.fr 

      le site: www.neewiller.fr 

URGENCES                           Service de garde:                      

SAMU 15                                                Médecin: 03 69 55 33 33  

POMPIERS 18                                        En cas d’urgence appelez le 15 

POLICE SECOURS 17          Infirmières : 03 88 54 67 72 

GENDARMERIE 03 88 94 80 12                Ambulances: Greiner 03 88 86 51 43 

Numéro d’urgence européen 112        Taxi Pons Philippe: 06 18 88 32 94 / pilippepons67@sfr.fr 

Pharmacies  Septembre 2015 

 Samedi 05/09  Herrlisheim   Samedi 19/09  Seebach 

 Dimanche 06/09 Hatten    Dimanche 20/09 Herrlisheim 

 Samedi 12/09  Lauterbourg   Samedi 26/09  Wissembourg 

 Dimanche 13/09 Mothern    Dimanche 27/09 Lauterbourg 



LES PERMANENCES 

A.B.R.A.P.A. Association Bas-Rhinoise d’Aide aux Personnes Agées. Tél.: 03 88 54 27 54  

A.F.A.L. 8 Bld Hanauer 67500 Haguenau. Tél.: 03 88 93 11 00 , Fax: 03 88 93 11 22, Email: in-

fo@afal.eu 

Architecte Urbaniste Tous les lundis de 09h30-11h00 Com.Com. de la Plaine du Rhin à Beinheim. 

Tous les lundis de 17h00-18h00 à  la mairie de Lauterbourg. 

ASSEDIC numéro unique 3949, Email: www.assedic.fr 

Assistante Sociale Centre Médico-Social, Place des Carmes à Wissembourg. Tél.: 03 69 06 73 50 

Cadastre Haguenau Tél.: 03 88 53 26 26, ouvert tous les jours  de 08h00 à 12h et 13h30 à 16h00. 

CAF permanence le premier lundi du mois de 14h00 à 16h00 et sur rendez-vous à PAMINA Lauter-

bourg pour les questions transfrontalières. 

C.I.C.A.S. à la mairie de Seltz le 1er mercredi du mois. Tél.: 0 820 200 189 

Com. Com. de la Plaine du Rhin  de lundi au jeudi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, le vendredi 

de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Conciliateurs de justice  Les permanences, à la Communauté Communes auront lieu, comme avant, 

le samedi matin, de 9 à 12 h, uniquement sur rendez-vous.  

C.R.A.V.  Caisse Régionale d’Assurance Vieillesse à la mairie de Seltz, uniquement sur RDV. tél.: au 

3960, les 1er et 3ème mardi du mois. 

Impôts Centre de Wissembourg.  de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 sauf le samedi. Fermé le 

mercredi après-midi et le vendredi a.midi. Tél.: 03 88 54 18 90, Fax: 03 88 54 18 99   

Infobest Pamina Ancienne Douane, 67630 Lauterbourg. le lundi 13h30 à 16h30 , les mardis, mercre-

dis et jeudis 08h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30,  Tél.: 03 68 33 88 00 email: infobest@eurodistrict-regio-

pamina.eu site: www.eurodistrict-regio-pamina.eu  

Ramonage SARL Giedinger, 31 rue des Tilleuls Mothern. Tél.: 03 88 94 39 54 

Servinor Alsace aide à domicile - services à la personne Tél.: 03 88 53 98 76 

SOUS-PREF.DE Haguenau-Wissembourg  accueil général : du lundi au vendredi  de 08h00-11h30 fer-

mé le mercredi après-midi. Service des Etrangers du lundi au vendredi 08h00-11h30 fermé tous les 

après-midi.  Service des certificats d’immatriculation même horaires que pour l’accueil général  fermé 

mercredi toute la journée 

Syndicat des Eaux de Lauterbourg  maison des services Tél.: 03 88 94 80 67, Fax 03 88 54 61 58 

Trésorerie Seltz ouvert lundi ,mardi, jeudi et vendredi de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00,   

mercredi 09h00-12h00, fermée l’après-midi. 

Urgences: électricité / gaz 0810 43 30 68 ; eaux usées 03 88 19 97 09 

Centres médico-sociaux de Wissembourg ,Place des Carmes Tél.: 03 69 06 73 50 

Lauterbourg  Tél.: 03 69 06 73 85, Puéricultrice Tél.: 03 69 06 73 77 fax 03 88 94 66 56 

mailto:infobest@eurodistrict-regio-pamina.eu
mailto:infobest@eurodistrict-regio-pamina.eu
http://www.eurodistrict-regio-pamina.eu

